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Prévention, le sens des mots 

 

 

• Déclinaison judiciaire : Prévenu, préventive 

• Sorte de méfiance vis-à-vis d’une personne 

• Entrée  au XIXe siècle en Santé Publique 
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La prévention au long de la vie 

•Primaire 

•Secondaire 

•Tertiaire 

•Quaternaire 

 

Contrôle sur l’ensemble des activités 

humaines, et « iatrogenèse stucturelle » 



Chambéry Ph. Lecorps/4 octobre 2011 4 

La santé, devoir moral ou 

engagement éthique ? 

 

• Devoir moral=appel à la soumission et à la 

contrainte. 

• Responsabilité éthique engage le Sujet dans 

l’exercice de sa liberté 
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La santé ? 

• « parfait état de bien-être physique, mental 

et social » OMS 1946 

 

Petre Skrabanek se moque : 

• « sensation que le commun des mortels peut 

connaître brièvement pendant l’orgasme ou 

sous l’influence des drogues » 
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La santé, dimension de la vie 

•ZOÉ 

•BIOS 

 

La dimension animale de l’homme est reprise 

dans la culture . 
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La santé de l’homme 

 

 

« Il ne s’agit pas seulement de vivre (faire ce 

qu’il faut pour que le corps vive), encore lui 

faut-il exister, c’est-à-dire trouver une 

manière propre d’être dans ce monde déjà 

là. Nul n’échappe à cette tension. » 
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L’autonomie et la liberté ? 

• L’autonomie s’oppose à l’hétéronomie, une 

loi imposée par les dieux, les autorités, les 

parents, les institutions. Elle est co-

construction de soi et de l’autre. 

• La liberté est une capacité de choisir qui 

demande des conditions de possibilité pour 

s’exercer. 
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Le sujet pris dans ses addictions 

 

 

• Sevrage 

• Substitution 

 

« Droit/devoir d’ingérence » CCNE 
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Une prévention prévenante 

• Refus de « l’invasion » et de 
l’assujettissement de la personne  

  

• Instaurer des « espaces transitionnels » 
d’écoute et d’échange dans le respect de la 
dignité de l’autre considéré comme « sujet » 
et auteur de sa vie 

 


